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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté  - Égalité   Fraternité

Chess

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

CANTON  DE SERRIS

VILLE  DE CHESSY

Arrêté  du maire  no 2026.211

OBJET Nomination  au conseil  d'administration  du Centre  communal

d'actions  sociales  de  membres  non  élus,  représentants

d'associations  caritatives  et  familiales

Visas Le Maire  de Chessy,

Vu le Code général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles

L.2212-1  et suivants  relatifs  aux pouvoirs  de police  du Maire,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu le Code de l'Action  Sociale  et des Familles,  notamment  les articles

L. 123-6,  R. 123-11,  R.123-12  et R.123-15  ;

Vu la délibération  no2026-022 du conseil  municipal  du 17  avri12026  fixant  à

7 titulaires  et 1 suppléant  le nombre  de  membres  représentant  la

Commune  au Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'Action

Sociale  (CCAS) de Chessy  ;

Vu la délibération  no2026-023 du conseil  municipal  du 17 avril  2026

désignant  les membres  élus  au Conseil  d'administration  ;

Considérant qu'à  la suite  du renouvellement  général  du Conseil  municipal,  il convient

de procéder  à la nomination  au Conseil  d'administration  du CCAS des

membres  non élus,  représentants  d'associations  caritives  et familiales  ;

les représentants  proposés  par les associations  dans  les conditions  fixées

aux articles  L. 123-6  et R. 123-11  du Code de l'Action  Sociale  et des

Familles  ;

Arrête Article  1"'

Sont  nommés  membres  du Conseil  d'administration  du centre  communal

d'action  sociale  de Chessy, représentants  d'associations  caritatives  et

familiales  :

Titulaires  :

*  Monsieur  BOCHE, représentant  des associations  de personnes  en

situation  de handicap  (SICPRH)

Registre des arrêtés du maire  X)26
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté  - Égalité  - Fraternité

Arrêté  du maire  no 2026.211

*  Madame  TOURBIER,  représentante  des  associations  œuvrant  dans

le domaine  de l'insertion  et de la lutte  contre  l'exclusion  (Lions

Club)

*  Madame  FEDALI,  représentante  de l'UDAF

*  Madame  DEGEORGES,  représentante  des personnes  âgées et

retraitées  au niveau  départemental  (PAT)

*  Madame  ROIGNAU,  représentante  des  personnes  âgées  et

retraitées  de la commune

*  Madame  POURCHET,  représentante  des  personnes  âgées et

retraitées  de la commune

*  Madame  BENDIAF,  participant  à des actions  de développement

social  (Présidente  du Club  du Prieuré)

Suppléante  :

*  Madame  TARTARE,  représentante  des  personnes  âgées  et

retraitées  de la commune

Article  2

Conformément  à l'article  L.123-6  du Code de l'Action  Sociale  et des

Familles,  la durée  du mandat  des membres  nommés  par  le Maire  est la

même  que  cel[e  du  mandat  des  administrateurs  issus du  Conseil

municipal.

Article  3

Le présent  arrêté  sera notifié  à chacune  des personnes  concernées.
Ampliation  du présent  arrêté  sera  transmis  en Préfecture.

Article  4

La direction  générale  des services  est  chargée  de l'exécution  du présent

arrêté.

Fait  à Chessy,  le 1l  mai  2026

Le maire

 certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  du présent  arrêté  ;

 informe  que le présent  acte peut  faire l'objet  d'un recours  pour  excès de

pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Melun dans un délai de 2 mois à

compterde  l'affichage  du présent  arrêté  (Article  R421-1 et suivants  du Code de

la justice  administrative).  Le tribunal  administratif  peut être saisi grâce à

l'application  i« télérecours  citoyen  )) accessible  surle  site  www.telerecours.fr
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

Liberté  - Égalité  - Fraternité

Chess

DÉPARTEMENT  DE SEINE-ET-MARNE

CANTON  DE SERRIS

VILLE  DE CHESSY

Arrêté  du maire  no 2026.212

OBJET Composition  du conseil  d5administration  de  la caisse  des  écoles

de  la commune  de Chessy  : désignation  des  sociétaires  non  élus

Visas Le Maire  de Chessy,

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le code  de l'Education  et notamment  ses articles  R 212-26  et suivants  ;

Vu les statuts  de la caisse  des écoles  de la commune  de Chessy  ;

Vu la délibération  no2026-017  du conseil  municipal  du 20 mars  2026 fixant

à 5 titulaires  le nombre  de membres  représentant  la Commune  au Conseil

d'Administration  de la caisse  des écoles  de Chessy  ;

Vu la désignation  des délégués  iSSus  des sociétaires  de la caisse  des écoles  ;

Considérant qu'à  la suite  du renouvellement  général  du Conseil  municipal,  il convient

de procéder  à la nomination  au Conseil  d'administration  de la caisse  des

écoles  des membres  non élus  ;

Arrête Article  la'

Sont  nommés  membres  du Conseil  d'administration  de la caisse  des écoles

de la commune  de Chessy  :

*  Madame  Evelyne  POURCHET  ;

*  MadameAnne-LiseVALLET;

*  Madame  Patricia  BENDIAF ;

ë  Madame  Loëtitia  CHEROUVRIER ;

*  MonsieurNicolasPASCAULT;

*  Monsieur  Philippe  POILPRET.

Article  2

Madame  Elisabeth  GOULARD, représentante  de l'éducation  nationale,  ou

son représentant  dûment  désigné  par ses soins,  est également  membre

sociétaire  de la caisse  des écoles.

Article  3

Registre  des arrêtés  du maire   2026

532 Caisse  des Ecoles

Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260518-A_2026_212-AR
Date de télétransmission : 18/05/2026
Date de réception préfecture : 18/05/2026



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

Liberté  - Égalité   Fraternité

Arrêté  du maire  no 2026.212

Un  représentant  désigné  par la Préfecture,  sera également  membre

sociétaire  de la caisse  des  écoles.

Article  4

Les membres  désignés  ci-dessus  siègent  au conseil  d'administration  pour

une durée  égale aux mandats  des membres  désignés  par le conseil

municipal.

Article  5

La direction  générale  des services  est  chargée  de l'exécution  du présent
arrêté.

Fait  à Chessy,  le 1l  mai  2026

Le maire

- certifie  sûus  sa respûnsabilité  le caractère  exécutoire  du présent  arrêté  ;
- informe  que  le présent  acte  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès de

pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Melun  dans  un délai  de 2 mois  à
compterdel'affichage  du présent  arrêté  (Article  R421-1  et  suivants  du Cûde  de

la justice  administrative).  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  grâce  à
l'application  tt télérecours  citoyen  )) accessible  sur  le site  www.telerecours.fr

:  a-);  X
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

Liberté  - Égalité  - Fraternité

Chess'\

DÉPARTEMENT  DE SEINE-ET-MARNE

CANTON  DE SERRIS

VILLE  DE CHESSY

Arrêté  du maire  no 2026.215

OBJET Arrêté  portant  délégation  de  fonctions  et de  signature  au

directeur  général  des  senrices.

Le Maire,

Visas Vu la loi no 83-634  du 13 juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations

des fonctionnaires  ;

Vu la loi no 84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires

relatives  à la fonction  publique  territoriale  ;

Vu les articles  L. 2122-19,  L. 2122-30,  L. 2122-22,  R. 2122-8,  R. 2122-9,  R. 2122-

10 et R. 2213-14  du Code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération  no2026-016  en date  du 20 mars  2026 précisant  les matières

déléguées  au Maire  par  le conseil  municipal  et l'autorisant  expressément  à

les déléguer  à nouveau  au profit  de  responsables  de service  de  la

collectivité  ;

Vu l'intérêt  d'assurer  la continuité  et l'efficacité  des services  ;

Considérant  que Monsieur  Thomas  MOINDROT  remplit  les conditions  statutaires  pour

bénéficier  d'une  délégation  de signature  en raison  de sa nomination  au

18 mai 2026 en qualité  de Directeur  général  des services  ;

que  le Maire  demeure  libre  d'exercer  les attributions  qu'il  a déléguées  et doit

contrôler  et surveiller  la façon  dont  les adjoints,  conseillers  ou responsables

de service  remplissent  tes fonctions  qui leur  sont  déléguées  ;

Arrête Article  1"'

Délégation  de fonctions  et de signature  est donnée  à Thomas  MOINDROT,

exerçant  les fonctions  de  Directeur  général  des  servicesdepuis  le

18 mai 2026, à l'effet  de signer  pour  l'ensemble  des services  municipaux  les

courriers,  certificats,  correspondances,  documents  et attestations  relatifs  à

l'administration  courante  de la commune,  ainsi  que  les actes  suivants  :

En matière  d'affaire  générale  :

o Délivrance  des expéditions  du registre  des délibérations  et des

arrêtés  municipaux  ;

o Certification  matérielle  des pièces  et documents  présentés  à cet

effet  ;

Registre  des arrêtés  du maire  - 2026
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

Liberté  - Égalité  - Fraternité

Arrêté  du maire  no 2026.215

o Certification  du caractère  exécutoire  des actes  pris  par les

autorités  communales.

En matière  d'état  civil  :

o Copies  d'actes  d'état  civil  (reprise  obligatoire  de l'intégralité  de

la rédaction  de l'article  R.2122-10)  ;

o Copies  et extraits  d'état  civil  ;

o Copies  certifiées  conformes  à l'original  ;

o Certificats  divers  (de vie, de résidence,  de changement  de

résidence,  de  vie maritale,  etc.)  ;

o Certification  matérielle  et conforme  des pièces  et documents

présentés  à cet  effet  ;

o Légalisationdessignaturesdanslesconditionsprévuesàl'article

L 2122-30  ;

o Mise à jour  des livrets  de famille  ;

o Mention  en marge  et avis  de mention  pour  tous  les actes  d'état

civil

o  Récépissésdedemandeetdedépôtdedossiersd'étatcivil;

o  Attestation  de recensement  militaire  ;

o Gestion  et validation  des mouvements  électoraux  (inscriptions,

radiations,  changements  d'adresses).

En matière  de finances  et  de  marchés  publics  :

o Certification  de la conformité  et de l'exactitude  des pièces

justificatives  produites  à l'appui  des mandats  de paiement  ;

o Bons de commandes  et ordres  de service  proposés  par les

services  municipaux  dans  la limite  de 2000  euros  HT ;

o Signature  de  toute  correspondance  (information,  rejet,

notification,...)  et  des  actes  relatifs  à la préparation,  la passation,

l'exécution  et  le  règlement  des  marchés  de  travaux,  de

fournitures  et  de services,  dont  les montants  n'excèdent  pas 2000

euros  HT par  an ;

Cette  délégation  s'exerce  dans  le respect  des règles  budgétaires

et  financières.

En matière  de ressources  humaines  :

o Tous  les  actes,  mesures  d'ordre  intérieur,  décisions  ou

correspondances  en  matière  de  gestion  des  ressources

humaines,  à l'exception  des  décisions  de  recrutement,  de

sanctions  administratives  ou disciplinaires.

Article  2

Cette  délégation  prendra  effet  à compter  de sa notification  à l'intéressé

pendant  toute  la durée  de l'exercice  des  fonctions  de l'agent  et dans  la limite

du mandat  du Maire.

Registre  des arrêtés  du maire   2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

Arrêté  du maire  no 2026.215

Le maire  dispose  d'un  pouvoir  discrétionnaire  pour  retirer  les délégations

mais  il ne peut  le faire  dans  un but  autre  que l'intérêt  du service  ou étranger

à la bonne  marche  de l'administration  communale.

La décision  de retrait  de délégation  parle  maire  n'est  pas une sanction  et n'a

donc  pas à être  motivée.

Ay  : Le Maire est chargé  de l'application  du présent  arrêté  qui sera

publié  au recueil  des actes  administratifs  de  la commune,  notifié  à

l'intéressée  et dont  une ampliation  sera transmise  à :

- Monsieur  le Sous-préfet  de Torcy

- Services  de gestion  comptable  de Chelles

Fait a' Chessy, le 7 0 H4H 7BgB

Le maire

- certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

du présent  arrêté  ;

- informe  que le présent  acte  peut  faire  l'objet  d'un

recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  de Melun dans un délai  de 2 mois  à

compter  de l'affichage  du présent  arrêté  (Article  R421-

I et suivants  du Code  de la justice  administrative).  Le

tribunal  administratif  peut  être  saisi  grâce  à

l'application  ittélérecûurs  citoyen»  accessible  sur le

site  www.telerecours.fr

Pour authentifrcation de signature

Thom

L a ent

MOINDROT

Le Maire

SAUD

Registre  des  arrêtés  du maire  - 2026

553 Délégations  de signature  à des personnels  administratifs















Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260601-A_2026_218-AR
Date de télétransmission : 01/06/2026
Date de réception préfecture : 01/06/2026

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 



Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260601-A_2026_218-AR
Date de télétransmission : 01/06/2026
Date de réception préfecture : 01/06/2026

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 



Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260601-A_2026_219-AR
Date de télétransmission : 01/06/2026
Date de réception préfecture : 01/06/2026

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 



Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260601-A_2026_219-AR
Date de télétransmission : 01/06/2026
Date de réception préfecture : 01/06/2026

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 

sdrira
Texte surligné 







Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260519-A_2026_221-AR
Date de télétransmission : 19/05/2026
Date de réception préfecture : 19/05/2026



Accusé de réception en préfecture
077-217701119-20260519-A_2026_221-AR
Date de télétransmission : 19/05/2026
Date de réception préfecture : 19/05/2026
















	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf
	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf
	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf
	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf
	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf
	5f29c8cf3ca0c046be33f791bc1570c17c31226b9d91dec6ea391984cd015b66.pdf

